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Permis - Nouvelle pelouse 
 

Extraits du règlement 125 relatif à l’utilisation extérieure de l’eau (articles 3 et 5) 
 
 
Article 3 Malgré les dispositions de l’article 2, un contribuable qui installe une nouvelle pelouse peut, sur obtention d’un permis sans frais du 

Service des permis de la Ville, procéder à l’arrosage sans limite d’heures, pendant une durée de quinze (15) jours consécutifs 
après le début des travaux d’ensemencement ou de pose de tourbe ; toutefois, l’arrosage permis par le présent article devra être 
limité à la superficie de terrain couverte par la nouvelle pelouse.  Le permis doit être affiché à un endroit visible de la rue. 

 

Article 5 Le Conseil autorise de façon générale tout agent de la paix ainsi que le directeur du Module qualité du milieu, les contremaîtres, 
l’inspecteur municipal, l’inspecteur des bâtiments et ses adjoints, les cadets et les constables spéciaux à entreprendre des 
poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise généralement en conséquence 
ces personnes à délivrer des constats d’infraction utiles à cette fin ;  ces personnes sont chargées de l’application du présent 
règlement. 

 
Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une 
amende minimale de 200 $ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 500 $ pour une 
infraction si le contrevenant est une personne morale ; d’une amende minimale de 500 $ pour une récidive si le contrevenant est 
une personne physique et d’une amende minimale de 800 $ pour une récidive si le contrevenant est une personne morale. 

 
L’amende maximale qui peut être imposée est de 1 000 $ pour une première infraction si le contrevenant est une personne 
physique et de 2 000 $ pour une première infraction si le contrevenant est une personne morale ;  pour une récidive, l’amende 
maximale est de 2 000 $ si le contrevenant est une personne physique et de 4 000 $ si le contrevenant est une personne morale. 

 
Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus. 

 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article, et les conséquences du défaut de payer 
lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec 
(L.R.Q., c.C-25.1). 

 
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités 
édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent 
article. 



 
 

 
 

RÈGLEMENT 125 (article 3) 
PERMIS – NOUVELLE PELOUSE 

 
 
 
 
 
Nom : ____________________________________________________________________________________ 
 
 
Adresse : ____________________________________________________________________________________ 
 
 
Téléphone : _____________________________________________________________________________________ 
 
 
Période de validité :   du :   _________________au :   ____________________ 
(15 jours consécutifs) 
 
 
Date  : ______________________________ Signature : ______________________________ 
               (Demandeur) 
 
Date :  __________________________ Signature :  ___________________________________ 
               (Officier responsable) 
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